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NOTES SUR UN AVANT-PROJET DE LOI ÉMANANT D’UN
DÉPUTÉ POUR MODIFIER LA LOI SUR LES ARMES À FEU 
(PERSONNE NON ADMISSIBLE UN PERMIS)

INTRODUCTION

L’avant-projet de loi modifierait la Loi sur les armes à feu(
) pour exiger que les personnes à qui un tribunal interdit de posséder des armes à feu et que les autres personnes qui ne sont pas admissibles à l’obtention d’un permis d’armes à feu pour des motifs de sécurité publique signalent tout changement d’adresse dans un délai de 30 jours.  L’avant-projet de loi modifierait également la loi pour autoriser l’inspection de la résidence de telles personnes afin de s’assurer qu’elles ne possèdent pas d’armes à feu.  Enfin, le projet de loi stipulerait que toute personne dont le nom est entré dans une base de données visant à empêcher des personnes d’obtenir un permis d’armes à feu soit avisée.
HISTORIQUE

   A.  Personnes non admissibles à un permis 
La Loi sur les armes à feu établit qui est ou n’est pas admissible à détenir un permis d’armes à feu.  Deux groupes de personnes seraient touchées par l’avant-projet de loi parce qu’elles ne sont pas admissibles à posséder une arme à feu dans l’intérêt de la sécurité publique(
).  Le premier groupe comprend les personnes visées par une ordonnance d’interdiction qui interdit la possession d’une arme à feu, d’une arbalète, d’une arme prohibée, d’une arme à autorisation restreinte, d’un dispositif prohibé ou de munitions prohibées et qui, par conséquent, sont automatiquement inadmissibles à un permis d’armes à feu en vertu de l’article 6 de la loi.  Une ordonnance d’interdiction est obligatoire lorsqu’un tribunal reconnaît une personne coupable d’une infraction avec présence de violence, d’arme à feu ou de drogue et elle est discrétionnaire dans les autres cas(
).
Le deuxième groupe qui serait touché par les exigences relatives à l’avis et les inspections prévues dans l’avant-projet de loi est composé de personnes visés à l’article 5 de la Loi sur les armes à feu, c’est-à-dire celles qui, de l’avis du contrôleur des armes à feu, ne sont pas admissibles à un permis parce qu’il « est souhaitable, pour sa sécurité ou celle d’autrui, que le demandeur n’ait pas en sa possession une arme à feu, une arbalète, une arme prohibée, une arme à autorisation restreinte, un dispositif prohibé, des munitions ou des munitions prohibées ».  L’article 5 énonce les facteurs déterminant si une personne est inadmissible à un permis pour des motifs de sécurité publique : le demandeur a été déclaré coupable ou absous d’une infraction commise avec violence, d’une infraction liée aux armes à feu, d’une infraction de harcèlement criminel ou lié à la drogue; il a été traité pour une maladie mentale caractérisée par l’usage de violence; et l’historique de son comportement atteste l’usage de la violence.  
   B.  La base de données PIAF

La base de données sur les personnes d’intérêt relatif aux armes à feu (PIAF), qui est subordonnée au Centre d’information de la police canadienne (CIPC), est un outil de sélection utilisé pour identifier les personnes qui peuvent être, mais qui ne sont pas nécessairement, inadmissibles à un permis d’armes à feu en vertu des critères de sécurité publique énoncés à l’article 5 de la Loi sur les armes à feu.  Elle comprend le nom de la personne qui est signalée comme responsable d’un incident visé à l’article 5 (p. ex. violence familiale, menace de violence, harcèlement, infraction aux lois sur les drogues ou sur les armes à feu), l’âge et la date de naissance de la personne, le nom de l’organisme (en général un service de police) qui a fait enquête sur l’incident et le numéro du cas.  Les liens avec la base de données PIAF et le Système canadien d’information relativement aux armes à feu (SCIRAF) avertissent les préposés aux armes à feu relativement aux personnes qui pourraient être inadmissibles à posséder ou à continuer de posséder un permis et dans ce cas, le préposé aux armes à feu peut mener une enquête pour vérifier l’information contenue dans la base de données PIAF, consulter la source originale pour obtenir des renseignements plus détaillés et recommander si le permis de la personne doit être refusé ou révoqué(
).
Le nombre de personnes que contenait la base de données PIAF et qui ne savaient pas qu’elles faisaient partie de la liste ou qui ont été inscrites de façon erronée a soulevé des préoccupations(
).  L’ancien commissaire à la protection de la vie privée a conclu en 2001 que « la banque de données contienne des renseignements sur des personnes qui n’auraient jamais dû être retracées parce qu’elles ne satisfont pas aux critères de non-admissibilité de l’article 5 de la Loi sur les armes à feu.  Par ailleurs, le résultat de la recherche oriente parfois le PAF [préposé aux armes à feu] vers des renseignements non confirmés et défavorables, des accusations ou des allégations non fondées, des renseignements sur la foi d’autrui, des dossiers datant de plus de cinq ans, des incidents ou des accusations qui ont été abandonnés ou qui se sont soldés par un verdict d’acquittement, des répétitions ainsi que des informations concernant des témoins, des victimes et d’autres personnes semblables.  Les personnes ne savent pas que la banque des PIAF les a identifiées comme des individus susceptibles de représenter une menace pour la sécurité publique »(
).  Le commissaire à la protection de la vie privée a également relevé les difficultés rencontrées par des personnes lorsqu’elles tentaient d’avoir accès à leur dossier contenu dans la base de données PIAF et de le rectifier.  La vérificatrice générale du Canada a exprimé des préoccupations semblables relativement à la qualité et à l’exactitude des données contenues dans la base de données PIAF en 2002(
).
ANALYSE

   A.  Objet de la Loi sur les armes à feu (article 1)

L’article 4 de la Loi sur les armes à feu contient son objet, qui est la délivrance de permis, de certificats d’enregistrement et d’autorisations permettant la possession, la fabrication, la cession, l’importation ou l’exportation d’armes à feu et d’articles connexes.  Comme l’objet de l’avant-projet de loi ne correspond pas à l’objet énoncé actuellement dans la loi, l’article 1 ajouterait un autre objet, c’est-à-dire s’assurer qu’une personne qui n’est pas admissible à un permis ou une personne visée par une ordonnance d’interdiction ne possède pas une arme à feu ou un article connexe.  Le paragraphe additionnel précise que la loi peut établir les exigences relatives aux avis et les possibilités d’inspection qui sont envisagées dans l’avant-projet de loi.

   B.  Avis de l’entrée dans la base de données PIAF (article 2)

Comme il est indiqué dans la section sur l’historique des présentes notes, des préoccupations ont été soulevées relativement à plusieurs personnes inscrites dans la base de données PIAF et à la qualité des renseignements.  La base de données contient notamment le nom de personnes qui ne sont pas responsables d’un événement pouvant entraîner l’inadmissibilité à un permis d’armes à feu en vertu de l’article 5 de la Loi sur les armes à feu, contrairement à l’objet prévu de la base de données.  L’avant-projet de loi ajouterait une exigence statutaire d’informer les personnes que leur nom est inscrit dans la base de données, dans le but de permettre à ces personnes, si elles croient que leur nom a été entré à tort, d’accéder ensuite à leurs renseignements personnels en vue de les corriger ou de les retirer(
).
De façon plus précise, l’article 3 de l’avant-projet de loi ajouterait un nouvel article 5.1 à la Loi sur les armes à feu, stipulant que toute personne dont le nom est entré dans une base de données ou un index visant principalement à trier les demandeurs d’un nouveau permis ou à révoquer un permis doit être avisée par écrit dans un délai de 30 jours suivant l’entrée dans la base de données de son nom.  Une description générale est utilisée pour une telle base de données ou un tel index plutôt que de nommer la base de données PIAF, de sorte que l’obligation d’aviser s’applique toujours si les systèmes d’information de la GRC ou du Centre des armes à feu Canada changent. 

   C.  Obligation de signaler un changement d’adresse (article 3)

En vertu du Règlement sur les permis d’armes à feu(
), une personne à qui un permis d’armes à feu est délivré doit signaler tout changement d’adresse à un contrôleur des armes à feu dans un délai de 30 jours après le changement.  Cette obligation ne s’applique pas aux personnes qui ne sont pas visées par une ordonnance d’interdiction ou qui sont autrement inadmissibles à un permis d’armes à feu, puisqu’aucun permis ne leur est délivré.  L’avant-projet de loi ajouterait un nouvel article 6.1 à la Loi sur les armes à feu pour que les personnes qui ne sont pas admissibles à un permis en vertu de l’article 5(
), et les personnes qui sont visées par une ordonnance d’interdiction, soient tenues de signaler un changement d’adresse.  L’avis doit être donné dans un délai de 30 jours après le changement, dans la forme ou de la manière réglementaire(
).  Cette disposition vise à autoriser la GRC et le Centre des armes à feu Canada de surveiller les allées et venues des personnes qui ne sont pas admissibles à posséder une arme à feu, aux fins de l’application de la loi, y compris d’effectuer des inspections comme il est stipulé dans le prochain article de l’avant-projet de loi.  

   D.  Inspections périodiques (article 4)

En vertu de l’article 102 de la Loi sur les armes à feu, un contrôleur des armes à feu ou une autre personne désignée peut inspecter un commerce ou une résidence (« maison d’habitation ») s’il a des motifs raisonnables de croire qu’une entreprise d’armes à feu, une collection d’armes à feu, certains registres d’armes à feu, une arme à feu prohibée ou plus de 10 armes à feu se trouvent à cet endroit.  Bien que cela autorise les inspections des résidences de certaines personnes qui n’ont pas le droit de posséder une arme à feu (p. ex. les personnes soupçonnées de posséder une arme à feu prohibée ou plus de 10 armes à feu), la Loi sur les armes à feu actuelle ne contient aucune disposition autorisant l’inspection des résidences de personnes visées par une ordonnance d’interdiction ou qui sont considérées comme inadmissibles à un permis pour des motifs de sécurité publique en vertu de l’article 5.  L’avant-projet de loi ajouterait un nouveau paragraphe (1.1) à l’article 102 de la loi pour autoriser la tenue de telles inspections.  

De façon plus précise, le paragraphe 4(1) autoriserait en tout temps raisonnable un inspecteur(
) à entrer dans une maison d’habitation d’une personne qui n’est pas admissible à un permis en vertu de l’article 5 de la loi ou toute personne visée par une ordonnance d’interdiction et à l’inspecter lorsqu’il a des motifs raisonnables de croire que cette personne a en sa possession une arme à feu ou un article connexe.  Comme dans le cas des inspections qui ont déjà eu lieu, l’inspecteur serait en mesure d’ouvrir tout contenant dont il a des motifs raisonnables de croire qu’il contient une arme à feu ou un article connexe; d’examiner toute arme à feu ou tout autre article trouvé et de prélever des échantillons; d’effectuer tout test ou toute analyse ou prendre toute mesure; d’exiger la production de registres ou d’autres documents lorsque l’inspecteur a des motifs raisonnables de croire qu’ils contiennent une information qui est pertinente à l’application de la Loi sur les armes à feu ou des règlements.  Le paragraphe de l’avant-projet de loi autoriserait également un inspecteur, afin de lui permettre de s’assurer qu’une personne non admissible ne possède pas d’arme à feu, à accéder à tout système de traitement des données, de reproduire tout registre des données et d’utiliser un appareil de copie(
).

L’article 102 de la Loi sur les armes à feu est assujetti à l’article 104, qui établit certaines restrictions relativement à l’inspection des maisons d’habitation.  Ensemble, les 
articles 102 et 104 contiennent des mesures de sauvegarde pour assurer que les inspections résidentielles respectent les droits et libertés des personnes.  Par exemple, une inspection doit se tenir à un moment raisonnable pour des motifs raisonnables(
).  Il doit y avoir un préavis raisonnable et le consentement de l’occupant ou un mandat(
), et des restrictions s’appliquent aux parties de la maison d’habitation qui peuvent être inspectées(
).  Par ailleurs, le propriétaire ou la personne responsable d’un lieu doit fournir à l’inspecteur toute l’assistance raisonnable et l’information pertinente(
), et l’inspecteur peut exiger la production de toute arme à feu qu’il croit que la personne possède(
).  Toutes ces dispositions existantes continueraient de s’appliquer dans le contexte des inspections prévues par l’avant-projet de loi(
).  De plus, le paragraphe 4(3) empêcherait les inspecteurs de réaliser la nouvelle catégorie d’inspections, comme celles qui ont déjà eu lieu, en ayant recours à la force.  Comme c’est également déjà le cas, le paragraphe 4(4) exigerait que l’inspecteur remette un reçu pour tout objet saisis, y compris une description des objets et le numéro de série de toute arme à feu, s’il y a lieu.  Cette mesure vise probablement à assurer que les personnes qui possèdent des armes à feu ou des articles connexes confisqués, lorsqu’en fait elles sont admissibles à les posséder, ont un registre qui leur permet de les récupérer.  

   E.  Règlement (article 5)

L’article 5 de l’avant-projet de loi modifierait l’autorité réglementaire en vertu de l’article 117 de la Loi sur les armes à feu, pour permettre la réglementation relativement aux questions qui seraient promulguées par la loi.  De façon plus précise, de nouveaux paragraphes seraient ajoutés pour autoriser un règlement régissant l’entrée et l’inspection dans la maison d’habitation de toute personne qui n’est pas admissible à détenir un permis en vertu de l’article 5 ou de toute personne qui est visée par une ordonnance d’interdiction; l’obligation pour ces personnes de signaler un changement d’adresse; l’établissement et le maintien d’un registre de l’adresse de ces personnes; et un préavis à ces personnes qu’elles sont tenues de signaler un changement d’adresse et qu’elles peuvent faire l’objet d’inspections périodiques.
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(�)	Loi sur les armes à feu, L.C. 1995, c. 39, art. 6.


(�) 	Par contre, l’avant-projet de loi ne ciblerait pas les personnes qui ne sont pas admissibles à détenir un permis parce qu’elles n’ont pas bien rempli leur formulaire de demande ou qu’elles ont échoué leur cours de sécurité par exemple.  Le projet de loi ne ciblerait pas davantage les personnes qui ne sont pas admissibles à posséder un type d’arme à feu en particulier, comme un pistolet prohibé, ou qui ne répondent pas à certains critères d’admissibilité précis.  Autrement dit, le projet de loi ciblerait les personnes qui sont exclues au sens large de la possession de toute arme à feu.


(�)	Code criminel, L.R.C. 1985, c. C-46, articles 109 (ordonnance d’interdiction obligatoire) et 110 (ordonnance d’interdiction discrétionnaire).


(�) 	Pour plus de renseignements, consulter le Centre des armes à feu Canada, personnes d’intérêt relatif aux armes à feu (PIAF), Bulletin spécial à l’intention des policiers no 26, Ottawa, le 15 février 2001, à l’adresse électronique � HYPERLINK "http://www.cfc-cafc.gc.ca/bulletins/police/bulletin26_e.asp" ��http://www.cfc-cafc.gc.ca/bulletins/police/bulletin26_f.asp�.


(�)	Au 1er mai 2004, il y avait 4 156 497 dossiers ou documents actifs sur des personnes dont le nom figurait dans la base de données PIAF.  Gendarmerie royale du Canada, réponse à une demande de renseignements, le 11 juin 2004.


(�)	Secrétariat à la protection de la vie privée du Canada, Examen des pratiques relatives au traitement des renseignements personnels du Programme canadien des armes à feu, ministère de la Justice du Canada et Gendarmerie royale du Canada, Rapport final, Ottawa, le 29 août 2001, disponible dans Internet à l’adresse � HYPERLINK "http://www.privcom.gc.ca/information/fr_010813_e.asp" ��http://www.privcom.gc.ca/information/fr_010813_f.asp�.


(�) 	Bureau du vérificateur général, Rapport de 2002 de la vérificatrice générale du Canada, Chapitre 11 – Autres observations de vérification, Ottawa, décembre 2002, par. 11.28 à 11.33, disponible dans Internet à l’adresse � HYPERLINK "http://www.oag-bvg.gc.ca/domino/reports.nsf/html/20021211ce.html" ��http://www.oag-bvg.gc.ca/domino/rapports.nsf/html/20021211cf.html�.


(�) 	Une personne qui désire que ses renseignements personnels soient modifiés peut présenter une demande en vertu du paragraphe 7(5) de la Loi sur les armes à feu, DORS/98-213, ou de façon plus générale, en vertu de l’article 12 de la Loi sur la protection des renseignements personnels, L.R.C. 1985, c. P-21.


(�)	Règlement sur les permis d’armes à feu, DORS/98-199, art. 15.


(�) 	La mention de l’inadmissibilité en vertu de l’article 5 laisse supposer que la GRC ou le Centre des armes à feu Canada a déterminé que la personne, à la suite d’une demande de permis ou d’une décision de révoquer le permis existant, était inadmissible à la possession d’armes à feu.  En effet, au �paragraphe 5(2), il est question de déterminer si une personne est admissible à détenir un permis.  La nouvelle disposition de l’avant-projet de loi ne vise pas à imposer des obligations de donner un avis aux personnes qui peuvent être inadmissibles à un permis d’armes à feu de façon abstraite; elle vise seulement les personnes à qui l’on a refusé une demande de permis en fonction des critères énumérés à l’article 5, dont le permis a été révoqué en vertu des critères énumérés à l’article 5 ou qui sont visées par une ordonnance d’interdiction en vertu de l’article 6.


(�) 	Dans le cas d’un formulaire ou des renseignements à inclure dans un formulaire, « réglementaire » désigne le ministre de la Sécurité publique et de la Protection civile : Loi sur les armes à feu, article 2.  


(�) 	« Inspecteur » s’entend d’un préposé aux armes à feu.  Y est assimilé, pour une province, tout membre d’une catégorie de particuliers désignée par le ministre provincial : Ibid., article 101.


(�) 	Cette modification s’effectue en insérant un renvoi au paragraphe (1.1) proposé au paragraphe 102(2) existant, qui énumère trois outils d’inspection additionnels.  L’utilisation de ces systèmes de traitement des données et des appareils de copie est principalement envisagé dans le contexte des inspections des commerces, mais elle est inclue dans le contexte des inspections résidentielles par souci d’uniformité (autant dans la Loi sur les armes à feu actuelle que dans l’avant-projet de loi).


(�) 	Loi sur les armes à feu, article 102(1) et paragraphe 102(1.1) proposé.


(�) 	Ibid., paragraphe 104(1).


(�) 	Ibid., paragraphe 104(3).


(�)	Ibid., article 103.


(�) 	Ibid., article 105.


(�) 	Le paragraphe 4(1) de l’avant-projet de loi précise que sa disposition sur les inspections est assujettie à l’article 104 (qui énonce les protections dans le contexte des inspections résidentielles).  L’article 103 actuel de la Loi sur les armes à feu (obligation d’assistance) s’applique à toutes les inspections effectuées en vertu de l’article 102, qui comprendraient les inspections effectuées en vertu du nouveau �paragraphe 102(1.1) proposé dans l’avant-projet de loi.  L’article 105 (contrôle) s’applique dans le contexte de toute inspection lorsque l’inspecteur a des motifs raisonnables de croire qu’une personne possède une arme à feu.  
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